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À l'Assemblée Générale de l'Association C.R.E.A.I. Hauts de France, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'Assemblée G
des comptes annuels de l'association C.R.E.A.I. 
31 décembre  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier apport. 
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Observation 
 
Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note 5.1.1. 
« Changement de méthode comptable » de l'annexe qui expose le changement de méthode comptable 
relatif à la première application des règlements ANC n° 2022-06 et n° 2023-03.  

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels 
adressés aux membres. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'administration. 

 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre 
à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
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Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en 

'il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie 
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative 
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité 
du contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable 
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les 
éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à 
l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

 

Marcq en Baroeul, le 22 juin 2026  

KPMG SA  

[sc_sign1.signatur 
 

 

 

Matthieu PINERO  

Associé  



CREAI REGROUPE Bilan

A C T I F
BRUT AMORT/PROV NET NET

31/12/2024

12 mois

Arrêté au 31/12/2025

Durée 12 mois

Frais d'établissement
Frais d'établissement

Frais d'établissement

TOTAL I
Actif Immobilisé

Immobilisations Incorporelles
Frais de recherche et développement

Donations temporaires d'usufruits

Immobilisations incorporelles en cours,avances et acomptes

Concessions, brevets, licences, marques, procédés, droits et valeurs similaires 46 591,50 -20 448,36 26 143,14 33 192,97

Immobilisations Corporelles
Terrains 13 720,41 13 720,41 13 720,41

Constructions 854 055,71 -593 779,56 260 276,15 282 127,22

Installations techniques matériel et outillage industriel 3 709,48 -2 682,49 1 026,99 1 083,93

Autres Immobilisations corporelles 218 860,64 -180 475,69 38 384,95 28 812,30

Immobilisations corporelles en cours, avances et acomptes 3 535,20 3 535,20

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés
Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Immobilisations Financières
Participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres Immobilisés 173 194,36 173 194,36 145 785,35

Prêts 1 471,95

Autres Immobilisations Financières 42,00 42,00 42,00

TOTAL II 1 313 709,30 -797 386,10 516 323,20 506 236,13
Comptes de Liaison

Comptes de Liaison
Comptes de Liaison

TOTAL III
Actif Circulant

Stocks et en cours
Stocks et en cours

Créances
Créances redevables usagers et comptes rattachés 183 485,92 183 485,92 85 424,20

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances 64 389,29 64 389,29 17 698,32

Charges constatées d'avance 17 319,58 17 319,58 16 917,14

Valeurs mobilières de placement
Instruments financiers à terme et jetons détenus 1 130 766,90 1 130 766,90 948 469,00

Disponibilités 114 105,16 114 105,16 135 685,31

TOTAL IV 1 510 066,85 1 510 066,85 1 204 193,97
Frais d'émission des emprunts

Frais d'émission des emprunts
Frais d'émission des emprunts

TOTAL V
Prime de remboursement des emprunts

Primes de remboursement des emprunts
Primes de remboursement des emprunts

TOTAL VI
Ecart de conversion Actif

Ecarts de conversion Actif
Ecarts de conversion Actif

TOTAL VII

T O T A L   G E N E R A L 2 823 776,15 -797 386,10 2 026 390,05 1 710 430,10
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CREAI REGROUPE Bilan

P A S S I F 31/12/2024

12 mois

Arrêté au 31/12/2025

Durée 12 mois

Fonds propres
Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires 138 703,99 138 703,99

Fonds propres complémentaires 217 180,40 217 180,40

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecart de réévaluation
Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité 176 254,33 176 254,33

dont réserves des activités sociales et médico-sociales sous gestion contrôlée

Autres réserves

Report à nouveau
Report à nouveau -9 201,65 -96 828,10

dont report à nouveaux des activité sociales et médico-sociales sous gestion contrôlée

Excédent ou déficit de l'exercice
Excédent ou déficit de l'exercice 129 557,83 87 626,45

dont Excédent ou déficit de l'exercice à nouveaux des activités sociales & médico-sociales

Situation nette (sous-total)
Situation nette (sous-total) 652 494,90 522 937,07

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Provisions réglementées 63 551,72 63 764,66

TOTAL I 716 046,62 586 701,73
Fonds reportés et dédiés

Fonds reportés liés aux legs et donations
Fonds reportés liés aux legs et donations

Fonds dédiés
Fonds dédiés 667 294,83 532 409,16

TOTAL II 667 294,83 532 409,16
Comptes de Liaison

Comptes de Liaison
TOTAL III

Provisions
Provisions pour risques 10 500,00 10 500,00

Provisions pour charges 96 231,00 95 228,00

TOTAL IV 106 731,00 105 728,00
Dettes

Emprunts Obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 100 297,81 117 415,17

Emprunts et dettes financières diverses
Emprunts et dettes financières diverses

Instruments financiers à terme
Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 66 540,04 62 968,98

Dettes des legs ou donations
Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales
Dettes fiscales et sociales 337 653,65 292 554,26

Dettes sur immobilisations, comptes rattachés
Dettes sur immobilisations, comptes rattachés 6 139,80 6 139,80

Autres dettes
Autres dettes 7 576,22 220,00

Produits constatés d'avance
Produits constatés d'avance 18 110,08 6 293,00

TOTAL V 536 317,60 485 591,21
Ecarts de conversion et différences d'évaluation Passif

Ecarts de conversion et différences d'évaluation Passif
Ecarts de conversion et différences d'évaluation Passif

TOTAL VI

2 026 390,05 1 710 430,10T O T A L   G E N E R A L
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Compte de résultat

CREAI REGROUPE

Montant % Montant % Montant %
31/12/2025 31/12/2024 VariationArrêté au : 

Produit d'exploitation 
Cotisations 356 901,80 45,49 388 271,28 55,06 -31 369,48 -8,08
Ventes de biens
dont ventes de biens en nature
dont ventes biens relatives aux activités soc. & médico-soc.
Ventes de prestations de services 372 733,76 47,51 310 234,24 43,99 62 499,52 20,15
dont parrainages
dont ventes prestations liées aux activités soc & médico-soc
Ventes de biens et services 372 733,76 47,51 310 234,24 43,99 62 499,52 20,15
Concours publics et subvt° exploitation 784 525,77 100,00 705 165,00 100,00 79 360,77 11,25
dont contributions financières autorités tarifications
Versements fondateurs ou consommation dotation consomptible
Ressources liées à la générosité du public 10 133,76 1,29 10 133,76
 . Dons manuels 10 133,76 1,29 10 133,76
 . Mécénats
 . Legs, donations et assurances-vie
Contributions financières
Produits de tiers financeurs 794 659,53 101,29 705 165,00 100,00 89 494,53 12,69
Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 6 614,00 0,94 -6 614,00 -100,00
Produits des cessions d'immo incorporelles & corporelles
Utilisations des fonds dédiés 459 095,53 58,52 360 895,18 51,18 98 200,35 27,21
Autres produits 13 210,21 1,68 14 774,58 2,10 -1 564,37 -10,59
dont complément de rémunération TH
dont quote-part de résultat sur opérations en commun

PRODUIT D'EXPLOITATION TOTAL I 1 996 600,83 254,50 1 785 954,28 253,27 210 646,55 11,79
Charges d'exploitation 

Achats de marchandises 1 423,20 0,20 -1 423,20 -100,00
Variation de stocks
Autres achats et charges externes 372 725,74 47,51 394 548,96 55,95 -21 823,22 -5,53
Aides financières
Impôts, taxes et versements assimilés 40 305,66 5,14 46 486,70 6,59 -6 181,04 -13,30
Salaires 573 700,01 73,13 544 708,52 77,25 28 991,49 5,32
Cotisations sociales 249 638,07 31,82 231 164,99 32,78 18 473,08 7,99
Dotations aux amortissements & aux dépréciations 44 652,16 5,69 38 603,29 5,47 6 048,87 15,67
Dotations aux provisions 1 003,00 0,13 10 500,00 1,49 -9 497,00 -90,45
Valeurs comptables des immobilisations cédées 212,94 0,03 212,94
Report en fonds dédiés 593 981,20 75,71 443 591,00 62,91 150 390,20 33,90
Autres charges 10 190,08 1,30 8 756,86 1,24 1 433,22 16,37

CHARGES D'EXPLOITATION TOTAL II 1 886 408,86 240,45 1 719 783,52 243,88 166 625,34 9,69
RÉSULTAT D'EXPLOITATION 110 191,97 14,05 66 170,76 9,38 44 021,21 66,53

Produits financiers 
De participations
D'autres valeurs mob.  & créances de l'actif immobilisé 255,00 0,03 170,00 0,02 85,00 50,00
Autres intérêts et produits assimilés 1 680,70 0,21 2 325,58 0,33 -644,88 -27,73
Reprises sur dépréciations & provisions
Différences positives de change
Produits des immo. financières cédées 18 806,27 2,40 20 795,42 2,95 -1 989,15 -9,57
Produits nets s/cessions VPM. et de trésorerie

PRODUITS FINANCIERS TOTAL III 20 741,97 2,64 23 291,00 3,30 -2 549,03 -10,94

Charges financières 
Dotations amort., dépréciations et provisions
Intérêts et charges assimilées 1 589,05 0,20 1 835,31 0,26 -246,26 -13,42
Différences négatives de change
Valeurs comptables des immo financières cédées
Charges nettes s/cessions VPM. et de trésorerie

CHARGES FINANCIÈRES TOTAL IV 1 589,05 0,20 1 835,31 0,26 -246,26 -13,42
RESULTATS FINANCIERS 19 152,92 2,44 21 455,69 3,04 -2 302,77 -10,73
RESULTATS COURANTS AVANT IMPÔTS 129 344,89 16,49 87 626,45 12,43 41 718,44 47,61

Produits exceptionnels 212,94 0,03 212,94
PRODUITS EXCEPTIONNELS TOTAL V 212,94 0,03 212,94

Charges exceptionnelles
CHARGES EXCEPTIONNELLES TOTAL VI
RÉSULTAT EXCEPTIONNEL 212,94 0,03 212,94

Participation des salariés
PARTICIPATION DES SALARIÉS TOTAL VII

Impôts sur les bénéfices
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Compte de résultat

CREAI REGROUPE

Montant % Montant % Montant %
31/12/2025 31/12/2024 VariationArrêté au : 

TOTAL VIII
PRODUITS 2 017 555,74 257,17 1 809 245,28 256,57 208 310,46 11,51
CHARGES 1 887 997,91 240,65 1 721 618,83 244,14 166 379,08 9,66
EXCÉDENT OU DÉFICIT 129 557,83 16,51 87 626,45 12,43 41 931,38 47,85

dont excédent ou déficit activités sous gestion contrôlée 
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Compte de résultat

CREAI REGROUPE

Montant % Montant % Montant %
31/12/2025 31/12/2024 VariationArrêté au : 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Contributions  Produits

Dons en nature
Prestation en nature 250,00 0,03 250,00
Bénévolat

CONTRIBUTIONS  PRODUITS 250,00 0,03 250,00
Contributions  Charges

Secours en nature
Mises à disposition gratuite de biens et services 250,00 0,03 250,00
Prestations en nature
Personnel bénévole

CONTRIBUTIONS  CHARGES 250,00 0,03 250,00
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1 Objet social  

 :  

-de-France (
en faveur des personnes en situation de vulnérabilité) est destinée à remplir les buts prévus aux 
articles 10 à 14 de l'arrêté du 22 janvier 1964 et au paragraphe 1.1 de la note de service 

 
2015-1776 du 28 décembre 2015 relat  
 

n spécialisée, de réadaptation et 
de réinsertion sociale concernant les enfants et adolescents inadaptés, vis-à-vis de tous les 
acteurs impliqués dans ces domaines. 

ministérielles, des plans nationaux, et de leur déclinai
régionales et départementales, notamment dans le cadre des projets régionaux de santé et des 

-sociale. 

-de-France), et à des échelons infra 
régionaux, notamment départemental, le cas échéant dans le cadre de travaux de dimension inter 
régionale ou nationale via leur tête de réseau, et tout en contribuant aux travaux, débats et 
réflexions conduits au niveau national. (Cahier des charges national). 

 

Les organes statutairement compétents de notre entité ont fixé différents objectifs pour réaliser 
. Ces objectifs constituent le « projet de notre entité » pour lequel des réserves sont 

constituées le cas échéant dans nos fonds propres. 
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2 Nature et périmètre des activités ou missions sociales réalisées  

 : 

Missions 

positionnement de tiers impartial. 

Il remplit quatre missions essentielles : 

1 - Concerter les différents acteurs dans le champ social et médico-social, usagers, 

actions de formation. 

2 - -sociale sur les divers 
territoires régionaux en réponse à la demande des autorités compétentes pour l'élaboration des 
schémas d'organisation sociale et médico-sociale et des schémas régionaux de santé. Il 

besoins sociaux et médico-sociaux de la population pour soutenir toute action liée à la mise en 
 

3 - Proposer et aider à la décision en analysant les projets, les innovations, les 
expérimentations des divers acteurs, en exerçant une médiation technique et en favorisant 

politiques) et descendantes 
(politiques usagers). 

4 -  Informer les acteurs, publics ou privés, et usagers des évolutions des politiques publiques 
relevant de la vulnérabilité, des initiatives et offres des collectivités, des administrations, des 

 -sociale 

relevant pas du caractère commercial. 
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3 Description des moyens mis en  

 

Les principaux 
paragraphe précédent sont les suivants : 

Le CREAI Hauts-de-France a son siège social au 54 Bd Montebello à LILLE. Il est propriétaire 
des bâtiments. 

 Investissements  

o  : 0 KE 
o  : 25 KE 
o  : 4 KE 

 Ressources humaines : 13,1 etp au 31 décembre 

 Autres moyens/dépenses engagées 

o Formation 
élevé à 301 heures à comparer à 340 heures  
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4 
clôture 

4.1  

. 

 

4.2 Faits caractéristiques postérieurs à la clôture 

. 
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5 Principes et méthodes comptables 
 

5.1 Principes généraux 

commerce, aux dispositions spécifiques applicables du règlement 2018-
dispositions spécifiques, à celles du règlement ANC 2022-06 applicable au 1er janvier 2025. 

 

 

5.1.1 Changement de méthode comptable 

fois les règlements ANC n°2022 06 et n°2023-03 relatif à la modernisation des états financiers. 

changement de réglementation au sens des articles 122 1 et 831 3 du Plan Comptable Général. 
Ce changement est appliqué de manière prospective. 

Les principales modifications concernent : 

 la nouvelle définition du résultat exceptionnel ; 

 la suppression de la technique du transfert de charges ; 

 la création / modification de comptes du plan comptable général ; 

 
annexe. 

-1 ont été reclassés uniquement aux 
fins de présentation, afin de permettre leur comparabilité avec les nouveaux modèles. Aucun 

ransferts de charges de 
-1. 

-03 génère les impacts suivants sur les 
 : 

               
en charges exceptionnelles  

 

5.1.2 Changements de présentation 

 

5.1.3  

. 

5.1.4  

. 

5.2 Dérogations 

. 
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5.3 Principales méthodes comptables 

Notre entité utilise les méthodes comptables explicites applicables. 

Les comptes présentés appliquent les méthodes « de référence » suivantes qualifiées ainsi par 
le règlement ANC 2022-06 : 

 le provisionnement des engagements en matière de pensions, de compléments de retraite, 
-1 ( Art. 324-1 : Les passifs 

ts de retraite, 

membres de son personnel et de ses associés et mandataires sociaux peuvent être, en tout 
ou en partie, constatés sous forme de provision.) : la constatation de provisions pour la totalité 

meilleure information financière, est considérée comme la méthode de référence ; la méthode 
actuarielle préconisée par la recommandation du CNC est utilisée. 

 
 
Le choix de notre entité parmi les méthodes suivantes proposées par le règlement 2018-
03 pour traiter les opérations suivantes est précisé dans le paragraphe concerné de 

 : 

 -1. 
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6 Informations relatives aux postes du bilan  
 
Un actif est un élément identifiable du patrimoine ayant une valeur économique positive pour 

-à-

permettant de fournir des biens ou services à des tiers conformément à sa mission ou à son 
objet. 
 

 
 
 

6.1 Actif immobilisé  
 

A leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée dans les 
conditions suivantes : 

 Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ; 

 Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ; 

 Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ; 

 . 

financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens financés. 

sont 
valeur nette comptable du composant remplacé ou renouvelé est comptabilisée en charges.  

 

6.1.2.1. 

 

fonction des indicateurs suivants : 

 Externes  

 Internes : obsolescence ou dégradation physique, changements importants dans le mode 
 

modifiant ainsi de manière prospective la base amortissable. 

 Quand les 

celles sur le fonds commercial qui ne sont jamais reprises. 
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6.1.1 État de  
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6.1.2 Amortissements de

Modalités 

Les amortissements des immobilisations non décomposables sont calculés selon les plans 

-
constructions 2%, 4%, 5% ou 10% matériel & outillage 10% - matériel de bureau 10% -
informatique 25% - mobilier 10%.
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6.1.3 Titres immobilisés de  de portefeuille (TIAP) 
  
Une plus-value latente de 18 KE sur cessions des titres immobilisés et valeurs mobilières de 
placement  
 
 

6.2 Actif circulant 

6.2.1 Précisions sur  
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de conversion actif

:
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6.3 Fonds propres

financeur est comptabilisée en fonds propres avec ou sans droit de reprise.

6.3.1 Tableau de variation des Fonds propres 

-5 du règlement n°2018-
des informations demandées dans le règlement ANC 2022-06.

Fonds propres sans droit de reprise 

Ils sont la contrepartie de biens ou de fonds qui ne 
le cas 

échéant qu'à la liquidation de l'entité qu'ils feront l'objet d'un traitement spécifique (l'apport à 
une autre entité ayant le même objet le plus fréquemment).

Tableau de variation des fonds propres avec droits de reprise

Les fonds propres avec droit de reprise correspondent à la mise à disposition conditionnelle 

reprise du bien ou des fonds apportés tel que, par exemple, la di

En fonction des modalités de reprise, notre entité enregistre le cas échéant, les charges et 
provisions lui permettant de remplir ses obligations découlant de cette convention.

Sauf précision particulière dans le contrat, les apports avec droits de reprise sont repris par les 
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6.3.2   
 
Le résultat ne peut être attribué aux membres ou aux fondateurs. 
 

 se compose de : 

 +108  ; 

 +22 résultat sous contrôle de tiers.  

 

6.3.3  

Les ressources à caractère durable, des ressources 
stables permettant de financer 

. 
 
A compter de la première application du règlement 2018-
sont soit reprises au compte de résultat exceptionnel 

, , 
. 

 
 
La première application du changement de réglementation a été appliquée suivant le règlement 
2018-  : 

  

 le poste report à nouveau (augmentation), 

effet correspondant à la méthode retenue par notre entité ci-dessus décrite. 
 

6.3.4 Provisions réglementées 

Cf § 6.4 les tableaux de variations des provisions réglementées et pour risques et charges 
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6.4 Tableaux de variation des provisions réglementées et pour risques et charges 

 

 

Les autres provisions règlementées ont été constituées par dotations sur plus-values de cessions 
 

 

 

 

 



 
 

 

 
 

Association, Fondation, Fonds de dotation 
 le 31 décembre 2025 

Montants exprimés en EUR 
 

 18 

6.4.1 Provisions pour engagements de retraite et avantages assimilés 
 
 
Notre entité provisionne ses engagements relatifs aux régimes suivants dont les principales 
caractéristiques pour notre entité sont précisées ci-après : 

  

 
Les provisions sont évaluées et comptabilisées dans le respect de la permanence des 
méthodes,  
 

 selon la méthode simplifiée suivante historiquement appliquée par l  ; 

 le provisionnement des engagements en matière de pensions, de compléments de retraite, 
-1 ( Art. 324-1 : Les passifs 

ts de retraite, 

membres de son personnel et de ses associés et mandataires sociaux peuvent être, en tout 
ou en partie, constatés sous forme de provision.) : la constatation de provisions pour la totalité 

meilleure information financière, est considérée comme la méthode de référence ; la méthode 
actuarielle préconisée par la recommandation du CNC est utilisée. Les hypothèses utilisées 
sont : table de mortalité insee, âge de départ 64 ans, taux moyen de turnover sur 3 ans 2%, 
taux de revalorisation 2%, taux de charges 55 ,4%. 
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6.4.2 Fonds dédiés 
 

 
 

 

 

 

Montant 
global

Dont 
remboursement

Montant 
global

Dont fonds dédiés 
correspondant à 
des projets sans 

dépense au cours 
des deux derniers 

exercices

A B C C D E F

coordination territoriale des acteurs pour mieux répondre à la sécurité 
des parcours. Deux sessions Lille et Calais (CPOM 2020-155/PREV 

55 304,00 6 913,00 0,00 6 913,00 0,00 0,00 0,00 0,00

coordination territoriale des acteurs pour mieux répondre à la sécurité 
des parcours. Une session Soissons (CPOM 2020-155/PREV PAPH - Avt 
2)

27 652,00 3 456,50 0,00 3 456,50 0,00 0,00 0,00 0,00

Centre ressource Vie intime affective et sexuelle et soutien à la parentalité 
des personnes en situation de handicap

235 600,00 396,79 0,00 396,79 0,00 0,00 0,00 0,00

Centre ressource Vie intime affective et sexuelle et soutien à la parentalité 
des personnes en situation de handicap (CPOM 2023-4)

68 716,00 68 716,00 0,00 68 716,00 0,00 0,00 0,00 0,00

coordination territoriale des acteurs pour mieux répondre à la sécurité 
des parcours. Compiègne, Valenciennes (CPOM 2023-2 FIR)

47 035,00 5 879,37 0,00 5 879,37 0,00 0,00 0,00 0,00

coordination territoriale des acteurs pour mieux répondre à la sécurité 
des parcours. Berck-Montreuil (CPOM 2023-2)

27 652,00 3 456,50 0,00 3 456,50 0,00 0,00 0,00 0,00

handicap dans la région des Hauts-de-France (CPOM 2024-1-I)

10 000,00 10 000,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

coordination territoriale des acteurs pour mieux répondre à la sécurité 
des parcours. Arras (CPOM 2024-1-II)

28 000,00 28 000,00 0,00 24 500,00 0,00 0,00 3 500,00 0,00

coordination territoriale des acteurs pour mieux répondre à la sécurité 
des parcours. Maubeuge et Dunkerque (FIR CPOM 2024-1-II)

39 465,00 39 465,00 0,00 34 532,00 0,00 0,00 4 933,00 0,00

Service Territorial d'Accès aux Ressources Transdiciplinaires (START) : 
dispositif de formation et déploiement des communautés de pratiques 
(CPOM 2024-1-III)

6 354,00 6 354,00 0,00 6 354,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Centre ressource Vie intime affective et sexuelle et soutien à la parentalité 
des personnes en situation de handicap (FIR CPOM 2024-1 IV)

117 800,00 117 800,00 0,00 62 015,37 0,00 0,00 55 784,63 55 784,63

Contribution au déploiement d'un pôle ressource régional de la 
participation et du pouvoir d'agir (CPOM 2024-1-V)

250 000,00 223 553,00 0,00 223 553,00 0,00 0,00 0,00 0,00

de connaissance sur la protection des majeurs à destination des 
personnes sous protection, leur famille, leurs proches, et les 
professionnels qui les accompagnent. (Vidéos) (CPOM 2024-1-VI)

14 819,00 14 819,00 0,00 5 723,00 0,00 0,00 9 096,00 9 096,00

Accompagner les MJPM dans le cadre des situations complexes NPdC 
(DREETS EJ 2104479473 fiche action 19)

18 000,00 3 600,00 0,00 3 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Une continuité de la mission est assurée sur 2025 sur le volet veille de 

Santé.fr (Avt CPOM 2025-I)

10 000,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00

coordination territoriale des acteurs pour mieux répondre à la sécurité 
des parcours. Boulogne/Mer (Avt CPOM 2025-II)

28 000,00 0,00 28 000,00 0,00 0,00 0,00 28 000,00 0,00

coordination territoriale des acteurs pour mieux répondre à la sécurité 
des parcours. Beauvais et Douai (Avt CPOM 2025-II FIR)

39 465,00 0,00 39 465,00 0,00 0,00 0,00 39 465,00 0,00

Service Territorial d'Accès aux Ressources Transdiciplinaires (START) : 
dispositif de formation et déploiement des communautés de pratiques (Avt 
CPOM 2025-III)

7 177,00 0,00 7 177,00 0,00 0,00 0,00 7 177,00 0,00

Centre ressource Vie intime affective et sexuelle et soutien à la parentalité 
des personnes en situation de handicap (Avt CPOM 2025-IV FIR)

148 800,00 0,00 148 800,00 0,00 0,00 0,00 148 800,00 0,00

Contribution au déploiement d'un pôle ressource régional de la 
participation et du pouvoir d'agir (Avt CPOM 2025-V FIR)

250 000,00 0,00 249 280,00 0,00 0,00 0,00 249 280,00 0,00

Actions relatives à la protection juridique des majeurs à destination des 
personnes concernées, leur famille, leurs proches et les professionnels 
qui les accompagnent. Vidéos et GAP (Avt CPOM 2025-VI)

14 859,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00

aux GEM (Conv. 202520970-Avt CPOM 2025-VIII FIR)
70 000,00 0,00 66 700,00 0,00 0,00 0,00 66 700,00 0,00

Accompagner les services MJPM face aux situations professionnelles 
complexes Aisne Oise Somme (DREETS E.CREAI.32.25.01-objectif 3)

20 000,00 0,00 16 000,00 0,00 0,00 0,00 16 000,00 0,00

Transformer le site internet régional dédié à la PJM en le développant à 
destination des familles et proches ISTF (DREETS E.CREAI.32.25.01-
objectif 5)

30 000,00 0,00 18 559,20 0,00 0,00 0,00 18 559,20 0,00

Total 1 564 698,00 532 409,16 593 981,20 459 095,53 0,00 0,00 667 294,83 64 880,63

Tableau de suivi des fonds dédiés sur subventions de fonctionnement affectées (Art. 431-6 règlement ANC 2018-06)
Nature du projet et caractéristiques Montant initial 

du financement
Fonds à 

engager à 
l'ouverture de 

l'exercice 
(194)

Reports 
(6894)

Utilisations exercice (7894) Transferts A la clôture de l'exercice (194)
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6.5 Dettes

6.5.1

. Elle est répartie en 

temporis.
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6.6 État des échéances des créances et des dettes à la clôture de  
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7 Informations relatives au Compte de résultat

Le compte de résultat est présenté selon les dispositions du plan comptable général sauf en ce 
qui concernent les opérations spécifiques qui suivent :

présentation , utilisations 
des fonds dédiés) ;

Présentation des charges (aides financières, reports en fonds dédiés) ;

Contributions volontaires en nature (produits) et charges des contributions volontaires en 
nature

7.1 Résultats par activité ou établissement

Déficit ou excédent Déficit Excédent

Gestion propre (= libre)

1 Activité S.A.T. 107 682,05

Gestion sous contrôle de tiers (Dreets)

2 Activité Organisme de Formation 21 875,78

129 557,83

7.2 Produits du compte de résultat 

7.2.1 Cotisations

Cotisations sans contrepartie

Les cotisations sans contrepartie sont les cotisations sans autre contrepartie que la participation 
mise à disposition de biens de faible 

valeur.
Les cotisations sont comptabilisées en produit lors de leur encaissement effectif. 

Cotisations avec contrepartie

Les cotisations avec contrepartie sont les cotisations ayant une autre contrepartie que la 
parutions de faible valeur, la remise tarifaire.

Les cotisations sont comptabilisées en produit lors de leur encaissement effectif. 

7.2.2 Ventes de biens et de services

Les ventes de biens et services peuvent être ainsi détaillées :
Formations professionnelles : 238KE
Prestation de services Accompagnements, conseils, études : 135KE
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7.2.3 Produits de tiers financeurs

7.2.3.1.1 Subventions

subvention sont inscrites en charges sans que la subvention attendue puisse être inscrite en 
produits.

être comptabilisée en produits. 
Constituent des subventions les contributions facultatives de toute nature, valorisées dans l'acte 
d'attribution, décidées par les autorités administratives et les organismes chargés de la gestion 

Organisme de Formation - O. F.

CREAI REGROUPE  Exercice 2025 du 01/01/2025 au 31/12/2025
Origine des fonds

en % en %

1-1 - Ressources provenant des entreprises et administrations pour leurs salariés et des particuliers

Entreprises 222 835,77 93,10% 206 727,43 93,89%

État, Collectivités locales, Établissements publics 16 504,00 6,90% 13 282,00 6,03%

Entreprises, via FONGECIF, Opco

Particuliers 0,00% 175,00 0,08%

Sous-total 1 239 339,77 100,00% 220 184,43 100,00%

2 - Ressources provenant des pouvoirs publics

Instances européennes

État

Régions

Autres collectivités territoriales 0,00% 0,00%

Sous-total 2 0,00 0,00% 0,00 0,00%

3 - Autres

Autres organismes de formation

Autres ressources 0,00% 0,00%

Sous-total 3 0,00 0,00% 0,00 0,00%

Total des ressources 239 339,77 100,00% 220 184,43 100,00%

2 - Décomposition des actions de formation par finalité
CREAI REGROUPE  Exercice 2025 du 01/01/2025 au 31/12/2025
Finalité des actions

en % en %

Dipômantes (1)

Perfectionnement professionnel et qualifiant (2)

Insertion sociale 239 339,77 100,00 220 184,43 100,00

Total 239 339,77 100,00 220 184,43 100,00
(1) Diplômes nationaux, titres homologués
(2) Certificats de branches, certificats d'entreprise, certificats de réalisation

3 - Convention de ressources publiques affectées

CREAI REGROUPE  Exercice 2025 du 01/01/2025 au 31/12/2025

Convention Montant initial

Solde au début 
de l'exercice

Utilisation en 
cours d'exercice

Solde en fin 
d'exercice

0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

Montant (N) Montant (N-1)

Montant (N) Montant (N-1)

Suivi d'éxécution
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d'un service public industriel et commercial, justifiées par un intérêt général et destinées à la 
réalisation d'une action ou d'un projet d'investissement, à la contribution au développement 
d'activités ou au financement global de l'activité de l'organisme de droit privé bénéficiaire. Ces 

privé bénéficiaires. Ces contributions ne peuvent constituer la rémunération de prestations 
individualisées répondant aux besoins des autorités ou organismes qui les accordent. 

  

 
-

charges « Reports en fonds dédiés » en contrepartie du passif « Fonds dédiés sur subvention 
». 

 
 Provisions pour 

risques et charges ». 
 

7.2.3.1.2 Tableau des subventions et concours publics 
 

 
 

 

7.2.4 Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 

Reprise sur amortissements :  

Reprises sur dépréciations des immobilisations incorporelles et corporelles :  

autres actifs hors legs ou donations destinés à être cédés :  

 :  

Reprises sur provisions règlementées moins-  : 212,94  

 : 0  

Transferts de charges : 0  
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7.3 Charges du compte de résultat 
 

7.3.1 Autres charges 

7.4 Contributions volontaires en nature du compte de résultat  
 

 
apporte à une entité un travail, des biens ou des services à titre gratuit. Ceci correspond à : 

 Des contributions en travail : bénévolat, mises à disposition de personnes ; 

 Des contributions en biens  ; 

 Des contributions en services : mises à disposition de locaux ou de matériel, prêt à usage, 
fourniture gratuite de services. 

 

 
 

 
sur le patrimoine de cette personne morale bénéficiaire.  
Ces apports ou affectations sont comptabilisés en charge à la date de signature de la 
convention ou des statuts. 
Les apports ou affectations sont soit en numéraire soit en nature.  

 
 
L de contributions  (mise à 
disposition de matériel). 
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7.5 Autres informations sur la nature, le montant et le traitement de certains produits 
et charges

7.6 Autres informations sur le contenu de postes du bilan et du compte de résultat 

Produits à recevoir

Produits et charges imputables à un autre exercice

Quote-part de résultat sur opérations faites en commun

Charges et produits exceptionnels

Transferts de charges

Honoraires des commissaires aux comptes

CAC 1 CAC 2

Au titre de la mission de contrôle légal des comptes 7 680

   

Honoraires totaux 8 160
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8 Autres informations et engagements dont opérations et engagements envers les 
dirigeants 
 

8.1 Informations relatives aux dirigeants (rémunérations, avances et crédits alloués, 
 

Le montant total des « rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et 
salariés ainsi que leurs avantages en nature » 
une rémunération individuelle et une information personnelle. 
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9 Informations relatives à  

 

 

 Personnel salarié 

Cadres 11,04 

Agents de maîtrise et Techniciens 1,97 

Employés 0 

Ouvriers 0 

Total 13,01 
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10 Autres informations relatives aux opérations et engagements hors bilan 

10.1 Engagements financiers donnés et reçus 
 

s de crédit garantie par une sûreté réelle : 
nantissement de bon de caisse de 100KE, remplacé en 2026 par nantissement de compte titres 
de 50KE. 

 

10.2 Engagements pris en matière de crédit-bail 

 

Retraitement de crédits-bails 

 
Terrains Constructions 

Installations 
matériel et outillage 

Autres Total 

Redevances payées      

- Cumuls exercices antérieurs   0  0 

-    7 556  7 556 

Sous-total   7 556  7 556 

Redevances restant à payer       

- A un an au plus   7 556  7 556 

- A cinq ans au plus   22 667  22 667 

- A plus de cinq ans   -  - 

Sous-total   30 223  30 223 

   7 556  7 556 
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11 
annuel des ressources collectées auprès du public (CER) 
 
Notre entité n
ressources collectées auprès du public visant les associations, fondations, fonds de dotation 
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